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Le groupe de travail « Démarches environnementales en Centre Bretagne : de l’habitat naturel à l’habit at résidentiel » s’est réuni l’an 
deux mil sept, le vingt-six septembre, à dix huit h eures 
 
Etaient présent(e)s :  MM. FABLET Michel, GUILLOUET Jean-Pascal, MADORE Dominique, LEFILLEUL Danielle, DROTS Emmanuel, 
CHASSEBOEUF Jean-Claude, LE FRANC Georges, LE RAY Armand, LE GALL Jacques, CARREE Joël, LAGADEC Noël, 
 
Etaient excusé(e)s : MM. DEMAY Yvette, SABLE Christine, 
 
Etaient absent(e)s : MM. PELAN Martine, HOCHET Marie-France, NOREE Pierre, COLLET Joseph, LEBOIS Joël, HAMON Raymonde, BRUNEL 
Géo, 
 
Etaient également présent(e)s :  MM. DOUSSINAULT Xavier, ODIC Wilfried. 
 

 
Avant propos : Après un rappel du cadre général de la candidature au prochain LEADER 2007-2013, cette 
première réunion du groupe de travail « Démarches e nvironnementales en Centre Bretagne : de l’habitat 
naturel à l’habitat résidentiel » aura pour objecti f de présenter dans un premier temps un diagnostic général 
du territoire du Pays du Centre Bretagne, amendé et  validé par les membres du groupe de travail, et da ns un 
second temps, d’élaborer un diagnostic spécifique c oncernant la thématique du groupe de travail réuni.  
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Principes généraux de LEADER et grandes orientation s 
 
LEADER (« Liaison entre actions de développement et de l’économie rurale ») est une méthode de mise en œuvre 
des mesures de développement rural dans le cadre du 2nd pilier de la Politique Agricole Commune au travers du 
Fonds Européen Agricole et de Développement Rural, pour la période 2007-2013. 
LEADER trouve sa place dans le programme de développement rural au titre de l’Axe 4. Les autres axes sont les 
suivants : 

 Axe 1 : amélioration de la compétitivité des exploitations agricoles ; 
 Axe 2 : amélioration de l’environnement et de l’espace rural ; 
 Axe 3 : diversification de l’activité rurale et amélioration de la qualité de vie dans les espaces ruraux. 

 
LEADER soutient des projets ayant un caractère pilote, fondés sur la définition d’une stratégie locale de 
développement ; un partenariat local public/privé ; une approche ascendante ; une approche globale 
« multisectorielle » ; des approches innovantes ; la coopération ; le réseau. 
 
Une enveloppe pluriannuelle, supérieure à 1 million € (en moyenne 1,5 M €) permettra de financer des opérations 
sélectionnées par le Comité de programmation. 
Un Coordinateur, désigné par l’autorité de gestion, sera le lien entre le GAL et les services référents responsables de 
l’analyse réglementaire des opérations sélectionnées. 
La contribution financière sera calculée sur la base de la dépense publique avec un taux de co-financement FEADER 
de 55%. L’autofinancement des MO publics pourra être considéré comme dépense publique dans certaines 
proportions (à définir). 
 
Principe de sélection des GAL en Région  
 
Un Comité de sélection régional sera organisé sous la co-présidence du Préfet de Région et du Président du Conseil 
Régional. Ces co-pilotes s’appuieront sur un groupe régional d’experts qui examinera les candidatures recevables. 
Ce groupe rendra un avis consultatif. 
La sélection régionale sera effectuée par un comité de sélection coprésidé par le Préfet et le Président du Conseil 
Régional ; Comité qui regroupera les principaux partenaires impliqués dans la mise en œuvre du développement rural 
en Région. 
 
 



Critères de recevabilité d’une candidature GAL 
 
Pour être éligible, un territoire doit être délimité selon un périmètre composé de communes entières, être peuplé de 
20 000 à 150 000 habitants et être un territoire dit organisé (Pays, PNR). Par exception, GAL LEADER 2000-2006 
peuvent formuler une candidature. A noter q’une même commune ne pourra faire l’objet de deux candidatures. 
 
Critères sur lesquels sera appréciée une candidatur e 
 
La candidature sera appréciée au regard : 

 de la présentation générale de la candidature ; 
 du processus d’implication des acteurs ; 
 de la pertinence du territoire choisi par rapport aux enjeux ; 
 de la pertinence de la stratégie ; 
 de la volonté de mettre en œuvre des projets de coopération ; 
 de la valeur ajoutée du projet LEADER ; 
 du plan de financement ; 
 de la cohérence et de la qualité du plan de développement ; 
 de la qualité du pilotage proposé. 

 
 
Enveloppe LEADER et nombre de GAL 
 
L’enveloppe FEADER disponible au niveau régional pour la mise en œuvre de LEADER est de 18 M € dont : 

 14.7 M € à répartir entre les axes 1, 2 et 3 ; 
 2.8 M € pré-affectés au fonctionnement et à l’animation LEADER ; 
 0.5 M € pré-affectés à la coopération. 

 
A l’issue de l’appel à projets qui aura lieu en une phase, le comité de sélection régional retiendra entre 8 et 12 GAL. 
 
Calendrier 
 

 Lancement de l’appel à projets : le 15 octobre 2007  ; 
 Date limite de dépôt déclaration d’intention précisant le périmètre géographique du candidat et la priorité 

ciblée envisagée : le 15 décembre 2007  ; 
 Date limite pour dépôt des candidatures : le 29 février 2008 ; 
 Date limite de sélection des candidatures : le 30 avril 2008 . 
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Il s’agit ici de présenter un diagnostic pré-établi à partir d’éléments publiés sur le territoire du Pays du Centre 
Bretagne et, par la concertation des membres du groupe de travail « Démarches environnementales en Centre 
Bretagne : de l’habitat naturel à l’habitat résidentiel », d’amender puis valider ce diagnostic général du territoire. 
 
Le présent document original de travail reprend les éléments caractéristiques du territoire du Pays du Centre 
Bretagne (inscrits en « noir ») auquel les observations apportées par les membres du groupe de travail ont été 
ajoutées (inscrites en « rouge »).    
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   



Présentation générale A COMPLETER EN FONCTION DU GR OUPE DE TRAVAIL - PREMIERE APPROCHE  
 

FORCES, FAIBLESSES, OPPORTUNITES, MENACES  

 
FORCES 

 
 Une situation géographique [centrale] en Bretagne et plutôt favorable. Ce 

qui est porteur c’est l’image de la Bretagne pas celle de la Bretagne 
centrale qui est plutôt pénalisante aujourd’hui. 

 Une amélioration des axes routiers 

 Fort dynamisme des élus locaux et des décideurs au plan économique. 

 Une solidarité au sein et entre des Communautés de communes 
(CIDERAL, Mené, Hardouinais-Méné,  Uzel) qui s’amplifie ou se construit 
en s’appuyant sur le Pays  

 Un partenariat en réseau qui se confirme entre les structures 
économiques et sociales. 

 Des acteurs économiques locaux performants qui mettent en place des 
politiques de développement territorial localisé (PFIL, Chambres 
consulaires, CDC…) 

 Activité toujours forte des secteurs dominants : IAA, Agriculture, 
Bâtiment. 

 Un territoire labellisé Pôle d’excellence rural sur les thèmes services à la 
population et bio-ressources 

 La mise en place d’une Maison de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle.  

 Un taux de chômage bas estimé à 4.3 % à relativiser 

 Un taux de chômage de longue durée très inférieur aux moyennes 
départementale et régionale. 

 De nouveaux services aux salariés (résidence-relais, crèche 
d’entreprises, maisons médicales, …). 

 Une vie associative dense, créatrice, à l’origine d’initiatives locales 

 Une densité d’équipements culturels et une programmation culturelle 
remarquable 

 Un cadre de vie « Made in centre Bretagne », spécifique, original 

 Des atouts touristiques à faire connaître 

 
FAIBLESSES 
 
 Une image du Pays qui reste à valoriser à l’extérieur 

 Une image d’une agriculture jugée trop « productiviste » ou intensive  

 Forte prédominance de l’agroalimentaire manque de diversification. Ce 
n’est pas la force de l’agroalimentaire qui est critiquée mais l’absence 
d’autres secteurs 

 Un manque d’emplois dans le tertiaire (dû à la typologie des emplois) 

 Des salaires parmi les plus bas de la région mais  qui s’expliquent  par 
la typologie des emplois  

 Une précarité d’emploi importante (due à la typologie des emplois) 

 Une pénurie de main-d’oeuvre face aux besoins des secteurs 
dominants (IAA, bâtiment, agriculture). 

 Une importante migration quotidienne entre lieu de travail et domicile. 

 Un outil de formation continu absent ou insuffisamment adapté aux 
réalités économiques du territoire. 

 Un parc de logements locatifs insuffisant. 

 Un réseau de transports en commun absent ou inadapté aux besoins 
des demandeurs d’emploi et des salariés. 

 Insuffisance de solutions de gardes d’enfants. 

 Des axes routiers qui restent à améliorer dans certains secteurs 

 Eloignement des centres de décision. 

 Un manque d’attractivité pour une part des actifs qui travaillent sur le 
pays mais résident à l’extérieur. 

 La faible taux de chômage est aussi révélateur d’une faiblesse à savoir 
notre difficulté à garder les jeunes sur le territoire 

 



FORCES, FAIBLESSES, OPPORTUNITES, MENACES  

 
OPPORTUNITES 
 
 Des efforts importants des collectivités pour le développement de ZA et 

ZI à des coûts attractifs.  

 La création d’un parc d’activités commerciales avec des enseignes à 
forte notoriété à même de générer 250 à 300 emplois (majoritairement 
féminins).  

 Un secteur (Merdrignac) classé TRDP (Territoire Rural de 
développement Prioritaire). 

 Un pôle de compétence des énergies renouvelables  (CDC du Mené)  

 D’importants chantiers publics en cours. 

 Une centaine d’emplois nouveaux repérés en 2006 sur le territoire 

 De nombreuses petites entreprises à reprendre et à développer dans les 
5 années à venir sur le territoire. 

 L’accès au haut débit  et  très haut débit s’améliore. Mais reste incomplet 
pour fixer certaines activités le nécessitant 

 Un prix du foncier attractif (conséquences négatives pour les 
communes : rentabilité des opérations d’aménagement). 

 La mise en place de « programmes de l’habitat » et la gestion locale des 
dispositifs ( Urbanisme, aide à la pierre, PLH, OPAH…) 

 Une mise en réseau des acteurs culturels à développer 

 Un patrimoine touristique à valoriser (tourisme vert, agro-tourisme…) 

 Un pays laboratoire d’expériences de développement rural et 
environnemental (Développement durable, environnement, urbanisme…) 

 Des moyens humains, des outils pour : amplifier les campagnes de 
communication, développer des projets pilotes en matière de bocage et 
de reconquête de la qualité de l’eau, de développement durable 

 Des partenaires institutionnels et financiers au service du territoire  (Etat, 
Région, Département, Caisse des dépôts) 

 Un échelon « Pays », interlocuteur privilégié  
 
 

 
MENACES 
 
 Une filière agricole prise entre contraintes environnementales et 

besoins de développement. 

 Insuffisance d’emplois qualifiés pour les jeunes diplômés qui les amène 
à quitter le bassin d’emploi. 

 La concurrence entre les entreprises [connaissant] se traduisant par 
des tensions de main-d’œuvre. 

 Le départ à la retraite de plusieurs centaines de petits artisans et 
commerçants qui a commencé et va s’amplifier. Le pays du Centre 
Bretagne est le seul en Côtes d’Armor qui baisse en matière de nombre 
d’entreprises artisanales + diminution du petit commerce 

 Vieillissement de la population supérieur à la moyenne régionale. 

 Des services publics qui se réorganisent et peuvent être assimilés à 
une déstructuration du territoire 

 Foncier : vers un équilibre « ville/campagne » concurrence de 
l’urbanisme sur les terres agricoles 

 Limites au développement des IAA pour des raisons 
d’approvisionnement et d’environnement 
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Cette étape doit permettre, par la concertation des membres du groupe de travail « Démarches environnementales en 
Centre Bretagne : de l’habitat naturel à l’habitat résidentiel », d’élaborer un diagnostic spécifique, concernant la 
thématique traitée dans ce groupe de travail. Le tableau ci-dessous présentera les apports du groupe de travail, en 
complément du diagnostic général.    
 

Concernant de façon plus spécifique le thème 
« Environnement, de l’habitat naturel à l’habitat r ésidentiel » 

Qualité des ressources et des milieux naturels, pay sage, énergie, l’habitat et la gestion des 
déchets…. 

 
 
FORCES 
 

 Un paysage « à vendre » 
 Une forte disponibilité d’espace 
 Un effort des collectivités pour l’intégration 

paysagère des zones d’activités et des 
agriculteurs pour l’intégration des bâtiments 
d’élevage. 

 Outils d’information, de sensibilisation, 
d’éducation aux questions 
environnementales scolaires et grand public 
(MIR, maison de la pêche…) 

 Une couverture du territoire en déchèterie 
pour les particuliers. 

 Un tri sélectif bien implanté sauf pour les 
déchets fermentescibles 

 
 
OPPORTUNITES 
 

 Projet géotexia (unité de méthanisation), 
valorisation énergétique des effluents 
d’élevage, résidus des IAA et déchets verts. 

 Engagement de la CdC du Mené sur la 
thématique énergie renouvelable, habitat 
durable. 

 Ressources d’énergie bien identifiées 
 Une réduction des pollutions d’origine 

agricole, industrielle, résidentielle. 
 Outils à l’échelle du pays en matière 

d’aménagement (bocage, SIG, maison de la 
pêche…) 

 Valorisation touristique de notre patrimoine 
naturel et architectural. 

 

 
FAIBLESSES 
 

 Peu d’utilisation des énergies renouvelables 
et de récupération des eaux pluviales. 

 Manque de professionnels pouvant faire une 
offre en matière d’habitat durable. 

 Beaucoup de logements éloignés des 
normes d’isolation. 

 Insuffisance des réseaux de collecte et de 
valorisation des déchets pour les 
professionnels. (nécessité de concertation 
entre déchèterie). 

 Insuffisance du compostage à domicile. 
 Manque d’alternative à l’usage de la voiture 

individuelle 
 
 
 
MENACES 
 

 Une consommation d’espace à maîtriser 
pour ne pas pénaliser l’activité agricole. 

 Une banalisation des paysages en périphérie 
de bourg (lotissement), un bocage qui 
globalement continue à régresser (à vérifier), 
des fonds de vallée qui se ferment, petit 
patrimoine délaissé. 

 Le devenir des bâtiments d’élevage 
désaffectés. 

 Une qualité de l’eau qui reste à surveiller 
 
 
 
 
 
 

 
En s’appuyant sur ce diagnostic spécifique, la prochaine réunion du groupe de travail « Démarches 
environnementales en Centre Bretagne : de l’habitat naturel à l’habitat résidentiel » permettra d’élaborer les fiches-
actions, relatives à cette thématique, à intégrer dans le dossier de candidature. 
 
 
A Plémet, le 10 octobre 2007 
 


